
Observation 39 du 23/02/2023

à l'attention de Madame la commissaire-enquêtrice,

Madame,

Je tiens par ce premier courrier à vous faire connaître mon opposition au nouveau projet
éolien en objet qui vient s’ajouter aux parcs déjà existants. 

Le département de la Vienne détient déjà un triste record en assurant à lui seul 22 %
des éoliennes de toute la région Nouvelle-Aquitaine.

Je vous joins un article du 22 septembre 2020 publié dans l’hebdomadaire « le 7. Info «
numéro 495 parlant de l’anarchie des projets éoliens du département 

et  indiquant  que  la  Vienne concentre sur  son territoire  un quart  de la  puissance
éolienne en Nouvelle-Aquitaine.

Depuis, la situation a largement évolué. En juillet 2022 ,le Préfet du département de
la Vienne (article joint) indiquait que 131 éoliennes étaient en

activité  dans  le  département.  Dans  le  même article,  il  indiquait  que  175  autres
avaient fait l'objet d'une autorisation et  qu'un rééquilibrage au sein de

la région Nouvelle-Aquitaine faisait l'objet d'une réflexion.

 

En conséquence, je vous serai reconnaissant, de bien vouloir émettre un avis défavorable.

Je  vous  prie  d’agréer,  Monsieur  la  commissaire-enquêtrice,  l'expression  de  mes
salutations distinguées.

 

Philippe GUINARD








